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L’ l it ti d f êt l tL’exploitation des forêts communales est 
soumises au Contrôle forestier réalisé par le 
MINFOF avec l’appui et l’accompagnement deMINFOF avec l appui et l accompagnement de 
l’Observateur Indépendant;

La mise en œuvre annoncée de l’APV‐FLEGT 
Cameroun va accroitre le processus de contrôle;Cameroun va accroitre le processus de contrôle;

Les forêts communales doivent prendre lesLes forêts communales doivent prendre les 
dispositions nécessaires pour garantir  la légalité 
des activités forestières des  forets communales.



Je vous remercie


